
Mensuel  -  N° 242  -  Février 2008. 
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Faites passer l’information là où des enfants sont susceptibles d’être intéressés. 

����������	�

��������
�������

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
Préparation à la première communion du dimanche 25 mai 2008. 
 

Tous les enfants qui veulent se préparer à la 1ère communion (normalement inscrits en 

2ème primaire) sont invités à participer à l’Eucharistie du dimanche 3 février à 10h00 

avec leurs parents.  C’est une messe animée par les enfants qui se préparent à la 

profession de foi. Les prochaines invitations seront pour le dimanche 2 mars, le jeudi 

20 mars et le dimanche 6 avril. 

Nous ferons une courte réunion d’informations le dimanche 02 mars à 11h00. 
 

La première réunion de préparation est fixée au mardi 04/03/2008 de 17h. à 18h. au 

presbytère. Les réunions suivantes se feront toujours le mardi à la même heure suivant 

le calendrier : 11/03, 18/03, 08/04, 15/04, 22/04, 29/04, 06/05, 13/05 et le 20/05. Le 

samedi 24 mai, répétition à l’église. 

 

 
 
 

Franz et Marie-Claire LEURQUIN 

  ��081/568754 

� franz_leurquin@hotmail.com  -  www.temploux.com 
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��Dimanche 2 mars: messe à 10 heures  - quatrième dimanche de carême. 
Intentions: Franz Leurquin et Denise Hortencia - Arthur Virlée et Adeline Frère - Maria 

Bournonville et Jean Allard - Victor Wetz - la famille Motquin - la famille Poncin - Hilaire 

et Anne-Marie Delvaux. 

��Dimanche 24 février: messe à 10 heures - troisième dimanche de carême. 
Intentions: Gustave Euphrosine et Flore Lemy - Marcel Mathieu et Léa Lecluselle - famille 

Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudi - famille Jacques-Henricot - Frédéric Despy et 

Marie Josis - la vicomtesse de Baré de Comogne et sa famille - Ernest Bournonville, Marie 

Marloye, Hubert Grégoire et Elise Bournonville - René Marchal, Georges Serwy, Germaine 

et Nicolas Materne, Léonie Vandeloise, les familles Materne-Martin et Vandeloise-Gérard. 

��Dimanche 17 février: messe à 10 heures - deuxième dimanche de carême. 
Intentions: Clément Engelinus et famille - Suzanne Horion et Marie-Louise Gillard - Albert 

Gilson - Suzanne Horion - Joseph Ripet, Léon et André Boseret et Odile Pinchart - Alphonse 

Delvaux - la famille Poncin. 

��Dimanche 10 février: messe à 10 heures - premier dimanche de carême. 
Intentions: famille François-Michel, Denet-François et Hubert-Feller - Emile Delvaux et 

famille Delvaux-Grognet - Odette Lemineur - Jean et Marcel Paquet et leur famille - Marie-

Rose Thonon et René Leurquin - la famille Thonet, Dejardin, Wième et Neu - Jeanne Decoux et 

Emile Hypacie. 

��Mercredi 6 février: mercredi des cendres  
Pas de messe à Temploux.  

Messe de secteur à Saint-Servais (Sainte-Croix) à 19 h. 30. 
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St-Hiliare 

Vous remarquez sur cette carte deux sentiers. Le sentier de Spy relie la rue Bout du village 
à la rue Bois de Boquet ; son tracé a été quelque peu modifié en 1948. Le sentier de Saint-
Hilaire part de l’ermitage vers l’actuelle rue de l’Ermitage Saint-Hilaire. Ces deux sentiers 
existent toujours mais sont actuellement difficilement praticables (voir www.balnam.net). 
Le Ry Saint-Hilaire prend sa source à l’ancien ermitage. De là, il descend vers la rue Roger 
Clément pour se jeter dans le Ry des miniats au niveau du restaurant L’Essentiel. Il 
alimente au passage l’étang de pêche. 
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Le nom de la rue 
 

Au début du 19è siècle, la rue que nous allons parcourir dans ce chapitre était appelée 

chemin derrière la maison du garde. Avant les fusions de communes, c’était la rue de 

l’ermitage. En 1977, la Ville de Namur l’a rebaptisée rue Bois de Boquet. Cette 

appellation existait au début du 19è siècle. Dans l’atlas des chemins vicinaux de 1844, 

l’actuelle rue Bout du village s’appelle chemin du Bois de Boquet (voir Temploux Infos n° 

234). Si l’on s’en réfère aux lieudits utilisés au début du 19è siècle, les bois de Boquet 

étaient probablement situés au sud-ouest de la rue Bois de Boquet et à l’ouest de la rue 

Pachy Zabette. Ci-dessous, on remarque sur la carte Ferraris (1770) que toute cette zone 

était couverte par des bois. Mais tout ceci ne nous dit pas pourquoi ces bois portent le 

même nom que le château de la chaussée de Nivelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les maisons et les gens 
 

Comme dans les articles précédents, nous nous arrêterons uniquement aux maisons 

construites avant la derrière guerre. Elles sont désignées par leur numération actuelle ; les 

maisons disparues sont signalées par des lettres. 

Mises à part les maisons nos 2, 17 et 36, toutes les constructions de la rue Bois de Boquet 

existaient en 1817. La carte ci-dessus où est localisé l'ermitage laisse supposer que cinq 

autres maisons existaient du même côté de la rue. 
 

2 
Cette maison construite entre 1817 et 1835 appartenait à André Gozée. Son fils 

Jean-Joseph qui est cordonnier en hérite en 1860 et la reconstruit quasi 

complètement. Son neveu Constant Lenoir, cordonnier lui aussi, en hérite en 1885 

et la revend en 1911 à Louis Mertens, domestique et jockey chez les Visart au 

Château de Boquet. En 1945, sa fille Alice et son mari Joseph Lefranc en 

deviennent propriétaires. 

Au château de Boquet, il y avait une piste couverte ovale (à l'endroit où se 

trouve aujourd'hui le hangar en face de la ferme) où l’on entraînait les 

chevaux qui allaient courir à Ostende ou à  Sterebeek. 

Actuellement: 
1. rue Bois de Boquet 
2. rue Pachy Zabette 
3. bois du Fayt 

1 

2 

3 
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9 
Cette maison construite entre 1770 et 1817 appartenait à Philibert Genin des Isnes. 

C’est ensuite Emmanuel Genin qui en devient propriétaire ; ses filles Rosalie et 

Hélène en héritent en 1849. La maison est agrandie en 1861. Le mari d’Hélène, 

Jacques Lecocq devient propriétaire en 1870 avant son beau-fils Félix Daniel (qui 

a épousé Félicitée Lecocq) en 1896. En 1920, Georges le fils de Félix acquiert la 

maison qui sera revendue à Léon Wasnair en 1955 et à Robert Bauthier en 1957. 

Il y a dans un mur de cette maison une potale dédiée à Sainte Rita. 

Georges Daniel était charron : il cerclait des roues de chariot. Il était 

aussi garde-chasse pour Emmanuel Davreux (habitant de Temploux et 

menuisier à St-Servais) et chassait au Bois Rosier situé à la fin de la rue 

Bout du Village. Georges Daniel était «  li blanc d'èmon l'sètch ». On 

disait aussi « Céline dèmon l'sètch ». 

En 1991, Robert Bauthier a créé la confrérie temploutoise des fabricants 

de vins de fruits1  qui a pour objet de remettre à l'honneur cette vieille 

tradition et de faire la promotion de la noble et saine boisson que sont les 

vins de fruits de fabrication artisanale. Une vigne est plantée rue Bois de 

Boquet à côté de cette maison; on y trouve des plants de Triomphe 

d’Alsace et de Rivaner. Pour ceux que cela intéresse, la taille de la vigne 

aura lieu le 29 mars prochain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

15 
Au début du 19è siècle, cette maison appartenait à Jean-François Latour, 

inspecteur des assises à Liège. Vers 1840, elle est vendue à Jean-Baptiste Mahaux, 

un maçon. En 1862, sa fille Marie-Thérèse en hérite et la maison passe au nom de 

son mari Emmanuel Misson en 1870. Sa fille Arsène et son mari Joseph Eugène en 

deviennent propriétaires en 1906. Elle passera ensuite par succession à leur beau-

fils Maurice Malcourant en 1928 et à Charles Dekoninck en 1931. En 1939, c’est 

Simon Remy qui l’achète. 
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1.  Visitez le site www.temploux.be/vins/ 
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Le vingtième ermitage du Comté de Namur au début du 18è siècle était 
celui de Temploux. L’occupant faisait le métier de tourneur. Les ermites 
suivaient certaines règles et avaient des supérieurs auxquels ils 

obéissaient parmi lesquels un 
chanoine de la cathédrale Saint-
Aubain. Les ermites formaient 
entre eux une congrégation et 
s’assemblaient ordinairement 
une fois par an. L’empereur 
Joseph II, ayant jugé leur 
existence inutile les a supprimés 
par une ordonnance publiée à 
Namur le 14 juillet 1783. 
Le culte de Saint-Hilaire à 
Temploux est décrit par un 
moine de l’abbaye de Caen dans 
un volume du 17è siècle. A cette 
époque, les pèlerins accouraient 
à Temploux afin d’invoquer 
Saint Hilaire et d’obtenir la 
guérison de leurs maux. Un 
grand pèlerinage était organisé 
chaque année où affluaient des 
pèlerins. Ce pèlerinage appelé 
au début du 17è siècle « voyage 
à Monsieur saint Hilaire au lieu 
de Temploux » attirait beaucoup 
d’étrangers. Il avait lieu le jour 
de l’Ascension et à cette 
occasion, s’organisaient dans le 
village une procession et une 
kermesse. Celle-ci fut plus tard 
transférée au quatr ième 
dimanche de juin, tout en 
conservant le nom de kermesse 
Saint-Hilaire. Les anciens du 
village prétendent avoir vu des 
guérisons opérées après que les 
malades avaient été plongés 
dans l’eau de la fontaine qui se 
trouvait devant la porte de la 
chapelle 2. 
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2. Albert Gilon, Aperçu historique de la commune de Temploux, 1952 et  
Bulletin trimestriel du Crédit communal, janvier 1966. 

 

Cet ancien ermitage de tradition gothique est en 
moellons de grès chaulés ; de la fin du 16e siècle, il 
subsiste le rez-de-chaussée de la partie est, abritant 
la chapelle Saint-Hilaire : petit édifice de plan carré 
couvert d’une voûte d’ogives, éclairé latéralement 
par deux petites fenêtres chanfreinées en plein 
cintre. A l’est, il y a une porte du 18è siècle. Il y a un 
étage de brique ajouté en 1702 comme l’indique 
l’écu de la fenêtre gauche aux initiales « IS ». 
 

Patrimoine Monumental de la Belgique, Ed. Mardaga, 1975 


